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NIVEAU INDIVIDUEL 



Degrés d’engagement thérapeutique 
=> niveau individuel 

• Un patient singulier présentant une ou plusieurs défaillances 
(Ou risquant de les présenter) 

 
• Des moyens techniques médicaux 

– à disposition 
– à profusion  

 

Mise en adéquation : TTT bénéfique au patient  
S’abstenir d’une obstination déraisonnable 
Éviter une abdication thérapeutique déraisonnable (précoce?) 
Juste mesure  

 



Indication ou non indication du TTT : 
Situation de certitude 

• S’appuie sur des vérités médicales / scientifiques 

• Pas de discussion nécessaire ? 

 

Information du patient  

Recherche de consentement  / refus 

 

Éventuellement information des proches 

 



Indication ou non indication du TTT : 
Situation d’incertitude 

• Recherche d’une connaissance globale du patient  
=> la plus proche de la réalité (nécessaire interdisciplinarité) 
• Recherche des volontés du patient 

 
• Place de la collégialité :  

– réflexion collégiale 
– procédure collégiale 
– N’engage que le médecin référent du patient qui prend la décision 

 

 Information du patient  
Recherche de consentement  / refus 

 
Éventuellement information des proches 

Recours ? 



=> Définir un degré  
d’engagement TTT raisonnable : 

• TTT utiles 

 

• TTT proportionnés 

 

• TTT ayant comme effet de prolonger la vie  

– et non pas de prolonger une survie sans bénéfice 
pour le patient 



Quel projet TTT ? 

• Réanimation sans limite 

• Limite à la réanimation 

• Réanimation avec restriction (USC) 

• TTT médical maximum en salle 

• TTT médical raisonnable en salle 

• TTT palliatif exclusif 

 

Définir un projet médical individualisé  
(Sans lien avec l’état sanitaire) 

 



Risques - Biais 

• Validité de l’information transmise / reçue  et de la discussion ? 
– Patient à incarner : nécessite le présentiel 

 
• Validité dans le temps et en fonction de l’évolution de l’état de santé du 

patient  ? 
– Planification des réévaluations 
 

• Médecin / équipe dépendante ? 
• Entraînement à l’exercice ? 
• Oser prendre la parole / être entendu ? 
• Illusion de la responsabilité partagée ? 

 
• Saturation ? 
• Compérage ? 
• Ethicien sans le nommer ? 
• Tyrannie procédurale ? 



Engager sa responsabilité individuelle ? 

• Pénale ? 

 

• Humaine ? 

– Personnelle dans l’application de la décision ? 



Erreurs d’informations 

Listing infini de ce qui ne sera pas fait… 

 

Versus 

 

Traitement maximal adapté à son état 



NIVEAU COLLECTIF 



Indication théorique  
/  

Pénurie de moyens 
 

• Priorisation ? 
– COVID – non COVID ?  

• Comment faire et comment le justifier ? 
– Définir une hiérarchie de valeur de l’être humain ? 

– Justice distributive négative ? 

• Responsabilité collective 
– Ne peut pas être portée par le médecin 



Modalités à penser ? 

• Temps différents 

 

• Personnes différentes ? 

 

• Une équité dans tout le territoire ? 


